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SÉANCE DU 14 FRUCTIDOR AN II (31 AOÛT 1794) - N°* 4-11 143 

Cependant la loi n’avait encore rien statué 
sur la question de savoir comment on se pour¬ 
voirait par appel contre les jugements des tribunaux de commerce et des armateurs. 

Le 24 mars, l’Assemblée constituante dé¬ 
créta, sur la pétition de Dourlen, « que, jusqu’à 
ce qu’il en fût autrement ordonné, les appels des 
jugements des tribunaux de commerce seraient 
portés suivant les formes prescrites par les 
décrets sur l’ordre judiciaire, et de la même 
manière que les appels des jugements des tribu¬ 
naux de district dans l’un des sept tribunaux d’arrondissement ». 

Le citoyen Dourlen se pourvut, après ce 
décret, au tribunal du district de Bergues; mais 
les parties étant convenues de porter l’affaire au tribunal de Saint-Omer, conformément à la loi 

que nous venons de citer, Gonthier prétendit là, comme il l’avait fait d’abord au tribunal du 
district de Bergues, que Dourlen était déchu de 
son appel, parce qu’il n’avait point attendu, pour 
l’interjeter, la huitaine exigée par l’article XIV du titre V de la loi du 24 août 1790. 

Cette prétention ne fut point accueillie; le 15 
avril 1791, Gonthier fut déclaré non recevable, et il lui fut ordonné de se défendre au fond. 

Le 4 juillet suivant, Dourlen obtint un juge¬ 
ment contre Gonthier, qui ne voulut pas se défendre au fond. 

Le jugement rendu par défaut contre Gon¬ 
thier déchargea Dourlen des condamnations 
prononcées par le jugement de l’amirauté de 
Dunkerque, et condamna Gonthier au payement des marchandises avariées dans son navire. 

Opposition à ce jugement de la part de Gonthier. 
Enfin, le 19 août, Gonthier fut débouté de 

son opposition avec dépens. 
C’est dans ces circonstances que ce citoyen 

s’est pourvu au tribunal de cassation. Ce tribu¬ 
nal a cassé les trois jugements rendus en faveur 
de Dourlen par le tribunal du district de Saint-Omer. 

Le motif de cette décision a été la significa¬ 
tion de l’appel du jugement du 16 mars de 
l’amirauté de Dunkerque, qui a eu lieu le 21 
mars, et qui par conséquent a été notifié avant 
l’expiration du délai de huitaine, pendant lequel 
la loi rejette l’appel. 

Le tribunal de cassation s’est donc prévalu de l’article XIV du titre V de la loi du 24 août 
1790. 

Il s’est prévalu aussi du décret du 24 mars 
1791. 

Ainsi le tribunal de cassation a reconnu que 
la loi du 24 août 1790 n’était applicable aux 
appels des tribunaux de commerce qu’en vertu de la loi du 24 mars 1791; mais cette loi du 24 
mars est postérieure à l’appel de Dourlen, qui est du 21 mars 1791. 

Votre comité, après avoir examiné cette 
affaire, a pensé que le titre V de la loi du 24 
août n’était relatif qu’aux appels des jugements des tribunaux de district. 

Que l’Assemblée constituante a reconnu 
elle-même cette vérité lorsqu’elle a jugé qu’il 
était nécessaire de rendre un décret pour déci¬ 
der comment et par-devant qui on se pourvoirait 
contre les jugements des tribunaux de com¬ merce. 

Il y avait aussi des raisons très fortes de le 

présumer ainsi; car on pouvait penser que la célérité que les matières de commerce exigent pour leur expédition devait empêcher d’adopter une mesure semblable à celle qui ôte le pouvoir 

d’interjeter appel pendant huit jours d’un juge¬ ment rendu en cette matière; on pouvait donc 
croire, avec juste raison, avant la loi du 24 
mars, qu’on pouvait interjeter appel sur-le-
champ d’un jugement d’un tribunal de com¬ merce, et l’Assemblée constituante l’a reconnu elle-même. 

D’après cela, il a paru à votre comité qu’on 

avait mal à propos cassé les jugements du tribunal du district de Saint-Omer, et que le jugement du tribunal de cassation devait être réformé. Voici le projet de décret (51). 

Il est adopté ainsi qu’il suit : 
La Convention nationale, après avoir en¬ 

tendu le rapport de son comité de Législa¬ 
tion sur la pétition du citoyen Dourlen, de 
Dunkerque, tendante à obtenir l’annulation 
d’un jugement du tribunal de cassation. 

Déclare nul et comme non-avenu le ju¬ 
gement du tribunal de cassation, du 6 fri¬ 
maire dernier, qui casse des jugements des 
15 avril, premier juillet et 19 août 1791, rendus par le tribunal de district de Saint-
Omer [Pas-de-Calais]. 

Le présent décret ne sera point imprimé; 
il en fera envoyé une expédition manuscrite 
au tribunal de cassation (52). 
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Les différons commissaires envoyés dans 
les sections rendent un compte avantageux; 
la surveillance est active, le plus grand calme règne; les secours ont été donnés avec 
tant de promptitude et d’abondance, qu’on a 
été obligé de retenir cette affluence qui 
n’aurait pu que gêner; enfin les arrêtés du 
comité de Salut public sont exécutés (53). 

LAKANAL: Le danger est passé; les mal¬ 
heureuses victimes ont reçu tous les secours qui 
leur sont dus par des frères. Plusieurs milliers 
de poudre sont sauvés. On a mis des barrières 
aux avenues, pour empêcher la confusion et la 
malveillance. Nous ne pouvons répondre que du 
feu apparent; car si, par un art perfide, des 
mèches phosphoriques étaient disposées... 
{Murmures d’indignation). C’est pourtant 
comme cela, par les détails donnés, que le feu a commencé. 

BOUYGUES : Je m’étais transporté au feu, 
je n’ai pu y pénétrer. Je me suis rendu à 
l’hôpital des Invalides pour y voir les blessés. 
J’ai requis les matelas du voisinage, les draps, 
le linge, les voitures; l’hôpital est rempli d’offi¬ 
ciers de santé; les citoyens prodiguent leurs 
secours à ces infortunés; tous les blessés sont 
bien soignés. 

(bl) Moniteur, XXI, 643-644; Débats, n° 712, 263; C 318, pl. 1281, p. 47, rapport signé Oudot; décret n° 10 661. (52) P.V., XLIV, 247-248. (53) P.-V., XLIV, 248. 
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